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15ème législature

Pompiers : pour une meilleure reconnaissance du risque de la profession
Question écrite n° 26197

Texte de la question

M. Éric Pauget appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'impérieuse nécessité d'apporter l'entière
reconnaissance de la Nation aux pompiers soumis au feu croissant des agressions. En effet, selon
l'Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales, ces agressions ont bondi de 280 % durant la
dernière décennie. Ce sont 3 411 agressions de sapeurs-pompiers qui ont été recensées en 2018 contre 899
retenues dix ans plus tôt. Elles confirment cette explosion de violence inacceptable, qui touche ces hommes et
ces femmes, pourtant garants de la protection et du secours aux populations. La récente agression au couteau
des trois pompiers qui s'est déroulée le 12 janvier 2020 à Schiltigheim rappelle toute la gravité de ces
agressions par armes, qui avait conduit à la mort du pompier Geoffroy Henry, tué à Villeneuve Saint-Georges le
4 septembre 2018. Par-delà ces agressions en intervention et les guet-apens, c'est le sentiment d'être pris pour
cible parce qu'ils représentent une force de sécurité publique, qui provoque l'indignation de la profession. Par
ailleurs, derrière les vies des sapeurs-pompiers, c'est aussi celles des victimes prises en charge qui peuvent
être mises en danger. Afin d'enrayer ces agressions qui ont bondi de 21 % en 2019, la réponse pénale doit être
ferme, et la reconnaissance de l'État doit être totale. Si le plan de lutte contre les violences dont sont victimes
les pompiers, renforcé par la récente dotation de gilets de protections et de caméras mobiles, permettent
d'apporter des réponses opérationnelles aux menaces physiques, la question de l'accompagnement financier du
risque demeure sans réponse. Enfin, la récente manifestation des mille pompiers allongés le 17 janvier 2020 à
Strasbourg survenue trois mois après l'échec des négociations engagées entre le Gouvernement et les
représentants de l'intersyndicale des sapeurs-pompiers, rappelle l'intensité de leurs revendications. Ainsi, il lui
demande s'il serait favorable à une prise en charge par l'État de l'alignement de la « prime de feu » des
pompiers sur « la prime de risque ». En finançant cette réévaluation à 28 % du salaire, contre 19 %
actuellement, le Gouvernement accorderait la reconnaissance de l'État aux risques qui menacent la profession,
tout en évitant d'alourdir la charge financière des SDIS qui pèse actuellement sur les collectivités qui en
assument leur entier fonctionnement.

Texte de la réponse

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires sont victimes d'agressions en intervention, en majorité des
coups et blessures volontaires, de menaces et d'outrages lors des missions de secours à personne, à la suite de
différends familiaux, de conflits de voisinage ou d'accidents de la circulation, souvent en raison d'un état
alcoolique, de souffrance ou de détresse psychologiques. En ciblant les sapeurs-pompiers, qui incarnent au
quotidien les valeurs et les principes républicains fondés sur la solidarité et l'entraide, c'est la République que
l'on atteint. C'est donc à la République de répondre fermement et de défendre ceux qui exposent chaque jour
leur vie pour sauver celle des autres. Dans ce contexte, le ministère de l'intérieur poursuit une lutte déterminée
contre ces agressions qui visent les femmes et les hommes qui garantissent, chaque jour et sur l'ensemble du
territoire, la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. Trois
principales mesures sont d'ores et déjà déployées : - l'expérimentation du port des caméras mobiles étendue
aux sapeurs-pompiers, par l'adoption de la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l'harmonisation de
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l'utilisation des caméras mobiles par les autorités de sécurité publique. Dix services d'incendie et de secours
ainsi que la brigade de sapeurs-pompiers de Paris sont engagés dans cette expérimentation qui est entrée dans
sa phase concrète. Elément autant dissuasif que permettant de récolter des preuves, ce dispositif contribuera à
améliorer la sécurité des sapeurs-pompiers ; - le renforcement des protocoles opérationnels permet, dans
chaque département : une meilleure coordination entre policiers, gendarmes et sapeurs-pompiers, par
l'élaboration de procédures spécifiques pour l'intervention dans les secteurs urbains sensibles (points de
regroupement, itinéraires sécurisés et règles d'engagement adaptées, avec notamment l'appui de la police ou
de la gendarmerie lorsque la situation l'exige) ; un système d'évaluation régulière et partagée pour les secteurs
où la fréquence des agressions ou de faits de violence urbaine est élevée ; les mesures relatives au dépôt de
plainte facilité et à la protection fonctionnelle et une formation des sapeurs-pompiers à la négociation et aux
techniques de défense simple (évitement, esquive, dégagement) face à une personne agressive. Désormais,
tous les départements disposent d'un protocole opérationnel renouvelé et renforcé ; - une réponse pénale ferme
et une coopération continue entre les ministères de la justice et de l'intérieur. La France a renforcé son cadre
juridique en adoptant, notamment, la loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique qui
aggrave les sanctions pénales à l'encontre des auteurs de violences contre les sapeurs-pompiers. L'article 433-
3 du code pénal prévoit ainsi qu'est « punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende la
menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou les biens proférée à l'encontre d'un sapeur-
pompier professionnel ou volontaire », chargé d'une mission de service public. Les articles 322-6 et 322-8 du
même code exposent enfin l'auteur d'une « destruction, dégradation ou détérioration d'un bien appartenant aux
sapeurs-pompiers par l'effet d'une substance explosive ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour
les personnes  », à une peine de vingt ans de réclusion criminelle et de 150 000 euros d'amende. Concernant la
réévaluation de la prime de feu, dans un contexte de durcissement des conditions d'exercice de leur métier et
désireux d'une meilleure reconnaissance de leur engagement, les sapeurs-pompiers professionnels avaient
engagé depuis juin dernier un mouvement social dont l'une des principales revendications portait sur une
revalorisation significative de l'indemnité de feu. Le 28 janvier 2020, à l'issue d'une réunion avec le ministre de
l'intérieur, l'intersyndicale des sapeurs-pompiers professionnels annonçait mettre un terme à ce mouvement
social, au vu des initiatives prises pour l'organisation du secours aux personnes, des réponses apportées en
matière de retraite, des décisions pour agir sur la sécurité des pompiers en intervention, et de la proposition faite
de porter le taux plafond de l'indemnité de feu à 25 %. Les initiatives portées par le Gouvernement respectent la
doctrine qu'il s'est fixée et sont strictement conformes aux principes de la décentralisation.  Les représentants
des employeurs, c'est-à-dire les maires et les conseils départementaux, ont été très étroitement associés au
dialogue conduit avec les représentants des sapeurs-pompiers. Il faut encore préciser que, pour assurer le
financement des services départementaux d'incendie et de secours, les départements bénéficient d'une
ressource fiscale, une quote-part de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance, dont la dynamique est
forte : + 41 % en 15 ans. Le ministre de l'intérieur a donc non seulement pris l'initiative de résoudre le conflit
social qui durait depuis de longs mois, mais il l'a encore fait en respectant les prérogatives des conseils
d'administration des services départementaux d'incendie et de secours, en associant étroitement aux
discussions les représentants des départements, des communes et intercommunalités, et dans le strict respect
des principes de la décentralisation. Une procédure est engagée et des consultations conduites pour qu'un
décret soit soumis au Conseil d'État pour cet été.
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